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— Monsieur Luc Castonguay, sous-ministre adjoint, 
direction générale de la planifi cation, de l’évaluation et de 
la qualité, ministère de la Santé et des Services sociaux;

— Madame Anne Racine, directrice générale, direction 
générale de la solidarité sociale et de l’action communau-
taire, ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale;

— Monsieur Nicolas Seney, coordonnateur aux affaires 
intergouvernementales, direction des affaires intergouver-
nementales et de la coopération internationale, ministère 
de la Santé et des Services sociaux;

— Madame Marie-Krystine Beauregard, conseillère 
aux affaires intergouvernementales, direction des affaires 
intergouvernementales et de la coopération internationale, 
ministère de la Santé et des Services sociaux;

— Monsieur Renaud Laroche, conseiller en relations 
intergouvernementales, direction des relations intergou-
vernementales, ministère du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale;

— Madame Véronique Meloche, conseillère en rela-
tions intergouvernementales, secrétariat aux affaires inter-
gouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66072

Gouvernement du Québec

Décret 68-2017, 31 janvier 2017
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de la route 138, anciennement désignée 
rue Principale, et de ses intersections avec les 
rues Giroux, Bouchard, Lavoie, Côté, du Parc-
Industriel et Girard, situées sur le territoire de la muni-
cipalité de Longue-Rive

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfi ce du domaine 
de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre soit autorisé à acquérir 
par expropriation les biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports soit autorisé à acqué-
rir, par expropriation, certains biens pour réaliser les tra-
vaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de 
la route 138, anciennement désignée rue Principale, et de 
ses intersections avec les rues Giroux, Bouchard, Lavoie, 
Côté, du Parc-Industriel et Girard, situées sur le territoire 
de la municipalité de Longue-Rive, dans la circonscription 
électorale de René-Lévesque, selon le plan AA-6709-154-
14-0036 (projet n° 154-14-0036) des archives du ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi ca-
tion des transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66073

Gouvernement du Québec

Décret 69-2017, 31 janvier 2017
CONCERNANT le versement d’une subvention à la 
Régie du bâtiment du Québec pour l’exercice finan-
cier 2016-2017

ATTENDU QUE la Régie du bâtiment du Québec est une 
personne morale, mandataire de l’État, instituée en vertu 
de l’article 87 de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1);

ATTENDU QUE la Régie a poursuivi ses activités afi n de 
lutter contre l’évasion fi scale, le travail au noir et le non-
respect des autres obligations légales, incluant le travail 
sans licence, dans le secteur de la construction au Québec 
au cours de l’exercice fi nancier 2016-2017;
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